
 

 
 Dossier no : P1650-7 
 
Le 27 novembre 2006 
 
 
À :  Chefs comptables des banques et  
 chefs des finances des sociétés de fiducie et de prêt fédérales  
 
DE :  Jeff Bee 
 Directeur, Division de l’information réglementaire  
 
OBJET :  « Mise à jour annuelle » du Recueil des formulaires et des instructions à l’intention 

des institutions de dépôts  
 
 
La présente a pour objet de vous aviser que des modifications ont été apportées aux relevés 
réglementaires et aux instructions du Comité de l’information financière (CIF) et qu’elles 
s’appliquent aux exercices commençant le 1er octobre 2006 ou postérieurement. Vous pouvez en 
prendre connaissance en consultant le site Web du BSIF (www.osfi-bsif.gc.ca), à la rubrique  
Banques / Instructions relatives à la production, déclarations et pénalités / Relevés financiers et 
instructions. Les journaux de contrôle des modifications, dans lesquels sont énumérées les 
modifications apportées à chacune des instructions et à chacun des relevés touchés, ont été regroupés à 
la rubrique « Nouveau pour 2006 » afin d’en faciliter la consultation.  
 
Entre autres modifications pour 2007, mentionnons les changements découlant des nouvelles normes 
comptables canadiennes relatives aux instruments financiers. Les relevés concernés par ces 
changements ont été affichés sur notre site Web en août 2006. Pour ce qui est de plusieurs autres 
sections du Recueil, des modifications mineures ont été apportées aux instructions, mais non aux 
relevés. Veuillez noter que la Banque du Canada est en voie de mettre à jour la liste des sociétés d’État 
qui figure dans les instructions relatives à un certain nombre de relevés. La liste sera diffusée dès que 
possible. 
 
Comme vous le savez, le CIF (le BSIF, la Banque du Canada et la SADC, avec la participation de 
Statistique Canada) a lancé, en janvier 2004 et en consultation avec l’ABC, un projet de 
« rationalisation des données ». Toutefois, à la demande de l’ABC, la mise en œuvre des principales 
recommandations a été reportée à janvier 2008. D’ici quelques semaines, nous vous fournirons des 
exemples de ces changements. Quant aux modifications touchant les instructions y afférentes, elles 
seront diffusées au printemps 2007. 
 
Pour de plus amples renseignements, veuillez communiquer avec le gestionnaire du BSIF chargé des 
relations avec votre société. Par ailleurs, si vous avez des questions au sujet de la façon de remplir ou 
de déposer les relevés, veuillez appeler la Division de l’information réglementaire au 613-990-3591. 
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